
MÉMOIRE SIGNIFIÉ,
P O U R  Meffire P h i l i p p e - C l a u d e  D E  

M O N T B O I S S I E R  , Lieutenant - Général 
des Armées du R o i  , Capitaine - Lieutenant 
de la féconde Compagnie des Moufquetaires 
à cheval,  fervant à la Garde de Sa M ajefté, en 
qualité d’Exécuteur teftamentaire , nommé par le

 Teftament de la Dame de Bardon de G en il iac , 
veuve du fieur de Roquelaure Demandeur.

E T  pour M a r i e  F r a n ç o i s e  D E V A U X ,  
Demoifelle , Intervenante , Demandereff e &  
Défendereffe.

E  N  réponfe au Mémoire f i gnifié de Meff ire J e  A  N-  

G i l b e r t  D E  R O Q U E L A U R E ,
Chevalier 9 Seigneur de Lavort ; & D am e
C a t h e r i n e  D E  R O Q U E  L A  U  R E

f a fæ ur  , autorifée en Juf t i ce , héritiers de la 
D am e de Burdon de Geniliac leur m ere, D é 

fendeurs & Demandeurs.

LF.S Adverfaires attaquent de nullité le Tef-  
tam ent de la Dame de Bardon de Geniliac 

leur mere : ils le confiderent comme fait ab iratâ 
matre, &  dans le moment d 'une colere inj uf t e. 
C ’eft par ce moyen qu’ils entreprennent de faire



annuller les legs quelle a fait par Ton Teftament 
à la Demoifelle de Vaux fa nièce. C ’eft le pre
mier-objet du Procès. -

Il y  en a un fécond : c’efl: la plainte de pré
tendus recelés &  fouftra&ions que les Adver- 
faires ont formé contre la Demoifelle de Vaux.

-  F A I T .
t ** * “ ' • •

D u mariage du fieur de Roquelaure avec la 
Dame de Bardon de Geniliac ¡(Turent quatre en
fants1, favoir ; la Dame Defrois &  le fieur de 
Roquelaure font les deux Adverfaires , Marie &  
Jeanne de Roquelaure.

L e  pere des quatre enfants étant décédé, en 
l’année 1739 , la Dame leur mere fut nom
mée leur Tutrice en la Châtellenie de Thiers.

Pendant le cours de la tutelle , Jeanne de R o 
quelaure fit Profeiîion de Religion au Couvent 
d’Iftel , .où elle eft depuis décédée ; ainfi il 
ne refte:plus à la charge de la m ere , que les deux 
adverfàires &  Marie de Roquelaure. En Tannée 
175 0  , ils obtinrent des Lettres de bénéfice d ’â
ge^ &  la Dame leur mere leur remit à la même 
épio.que la jouiiTance de leurs biens. 
t En même-temps elle maria Gabrielle de R o 
quelaure avec le fieur Defrois ; &  par le Contrat 
de mariage qui efl: du 1 j Septembre 1750  t elle



lui donna des marques bien efîentielles de l’ami
tié maternelle ; elle la combla de Tes bienfaits.

Noël-François de Roquelaure : oncië pater
nel des mineurs, àvoit par fon Teftarrient, légué 
à la Dame de Bardon de Geniliac la jouiiïan- 
ce de Tes biens jufqu’à la majorité des mineurs. 
C ’eft une preuve bien fenfible de la fatisfa&ion 
qu’il avoit des bons traitements qu’elle faifoit à 
Tes enfants.

Par le Contrat de mariage de la Dame D e fr o is , 
la Dame fa mere lui céda cette jouiflance, &  lui 
en promit la garantie envers fes autres enfants.

Elle lui fit donation de la fomme de dix 
mille livres en préciput, à prendre fur les plus 
clairs de fes biens après fon décès , &  l’inftitua 
fon héritiere dans le furplus de fes biens, par éga
lité avec fes autres enfants.

Elle fit en même-temps une réferve qui mé
rite beaucoup d ’attention : pour établir la validité 
des legs contenus en fon Teftament, il eil dit que
l  injlitutum ejl fa it  fous la réjerve quelle f e  fa i t  
de difpofer au préjudice & nonobjlant ladite injli- 
tution de la fomme de vingt mille livres en prin- 

- c ip a l, au profit de Jean Gilbeit de Roquelaure, 
fo n  fils  , & qu'au cas quelle ne dijpofe pas de 
cette fomme au profit de fo n  fils  , elle ne pourra 
difpofer fu r  les vingt mille livres refervé,s , que 
de la fomme de dix mille livres au profit de Jeanne.
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Ar
de Roquelaure f i n  autre f i l l e , ou de telle autre 
perfionne q u i l  lu i plaira den gratifier , même à 
çelui delà future époufe \ en forte que l’inÎlitution 
de la future époufe ft’aura effet q4e dans ce qui 
reftera des bien$ la de Dame inftituante : après 
que les fommes dont elle s’eft refarvée la faculté 
de difpofer, auront été prélevées, au cas que 
ces difpoiitions aient été faîtes ; finon h  future 
époufe , après avoir prélevé la fomme de dix 
mille livres à elle donnée en principal , parta
gera le fuplus des biens par égale portion avec 
fes cohéritiers.

O n  a dit plus haut, qu*au moment des Lettres 
de bénéfice d a g e ,  obtenues en l’année 1750 par 
les deux Adverfaires &  leur fœur , qui a de
puis fait Profeiîion de Religion au Monaftere de 
la Viiîtation de Thiers , la Dame leur mere > 
leur avoit remis la poiTeflîon de leurs biens. 
Elle fe hâta en même-temps de leurs préfenter 
fon compte de tutelle , quelle affirma devant le 
Châtelain de Thiers , Juge de la tutelle.

Elle porta dans la dépenfe du com pte,  fa dot 
mobiliaire qui avoit été reçue par fon m ari , &  
les gains établis par fon Coatrat de mariage.

En l’année 1 7 5 7  les Parties donnèrent leurs 
confiance pour {apurement du compte à un Con- 
feil de cette Vil le  qui la méritoit bien , Me. 
Xoutéç pere , le compte &  les pieces juitifica-
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tives lui furent remis : il fit un projet de traité qui 
devoir être pafîe devant Notaire , par lequel les 
Qyants font déclarés débiteurs de la fomme de 
1 x 7 6 7  liv. i z  f. 6 d. Il eft dit que la Dame 
de Roquelaure pourra exiger le paiement de 
cette fomme un an après la majorité de fes en
fants, qui cependannt lui en paieront l’intérêt. Ils

• font pareillement obligés de lui payer annuelle
ment , &  par avance, fon douaire de 800 liv. 
C e  projet écrit de la main de Me. Toutée eft 
produit.

La Dame de Roquelaure s’étoit flattée de trou
ver dans ce traité fon repos &  fa tranquillité , &  
quelle n’auroit jamais de difcufion avec fes en
fants : mais elle s’abufoit. Ils favoient bien qu’en 
l’enveloppant dans un labyrinthe de procès , &  
la menant de Tribunal en Tribunal , ils la ver

doient mourir fans lui avoir jamais rien payé.
O n  retourna donc en la Châtellenie de Thiers,  

pour y  avoir un apurement de compte en rigueur : 
procédure toujours fâcheufe d ’une mere avec fes 
enfants. Autant d’articles autant de procès, tout y  

.fut contefté , jufques à la reftitution de la dot &  
les gains , quoique fondés fur le Contrat de ma
riage ÔC les quittances du mari. Le compte &  les 
pieces juilificatives font entre les mains de Me. 
Cognard,  Procureur à Thiers,  qui avoit occupé 
pour la Dame de Roquelaure. Les Demandeurs *



’ en vertu ¿ ’Ordonnance de la Cour les ont fait 
faifir en fes mains. L ’inventaire qui en a été fait , 
comprend entr autres .p ieces, le compte de tutel
le , les pieces juftificatives , l’expédition de la 

'Sentence interlocutoire rendue en la Châtelle
nie de T h ie r s , la procédure faite en ce Siege fur 
l’appel, des Adverfaires, la Sentence de ce Siege 

-confirmative du z z  Juin 1769 , l’Arrét du Parle- 
. ment confirmarif du 9 A o ût  1770 , la procédu
re reprife à Thiers après les appels jugés en Par
lement.

Il y  eut un autre inventaire des Pieces qui 
: font entre les mains de Me. G oyon , Procureur en 

la Cour , qui avoit occupé pour la Dame de 
Roquelaure fur les appels des Défendeurs. Cet  
inventaire comprend l’expédition d’un premier 

-Arrêt du Parlement du 24 Août  1 7 6 9 ,  qui re
çoit la Dame de Roquelaure oppofante à l ’Ar-  
rêt par défaut du 3 Juillet précédent, que les 
Défendeurs y  avoient furpris contre la Sentence 
de ce Siege. O n en a pris communication : il or- 

'donne que la Sentence de ce Siege fera exécu
tée par provifion , pour la fomme de 1100 Iiv. 
de provifion alimentaire.

. lies Défendeurs difent , pages 8 &  9 de leur 
.Mémoire *, que la Dame de Roquelaure avoit 
confondu dans un feul &  même compte , l’admi- 
mrtration quelle avoit eu , tant des biens de leurs
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pere, que de ceux des fucceffions de Jean-Gil-’ 
bert &  de François-Noël de Roquelaure , leurs 
oncle &  grand-oncle, &  qu.’ils a voient des inté
rêts différents, relativement à ces différentes fiic- 
ceflions ; • que celle du pere étoit chargée de 
dettes-, quelle étoit feule affe&ée au paiement de 
la dot &  des gains de la Dame de Roquelaure; 
qu’ils n’étoient héritiers de leur pere , que par 
bénéfice d’inventaire; que les fucceffions de l ’on
cle &  du grand-oncle  n’étoient chargées d’au
cunes dettes ; qu’ils demandoient en la Châtelle
nie de Thiers un compte féparé de ces -diffé
rentes fucceffions; que la Dame .de Roquelaure 
fit tous fes effors pour l’empêcher , &  que cela 
fut néanmoins ordonné par une Sentence du 7  
Août  1 7 7 1 .  • *

O n  ne connoît pas cette Sentence ; mais on 
voit deux chofes , l’une que Me. Toutée dans 
fon projet d’apurement de compte , avoit fait, 
deux comptes particuliers de ces deux fucceffions, 
&  l’autre que l’inventaire des Pieces qui font en
tre les mains de Me. C o g n a r d , Procureur à 
Thiers , comprend pareillement en la cote 57 
ces comptes particuliers. La Dame de R oque
laure , ainfi privée de fa d o t ,  de fon douaire ÔC 
de fes autres gains; traduite de: Tribunal en T r i
bunal , épuifée par des frais immenfes , avoiren- 
core pour lui aid^r à vivre la reffource de fa 
Terre de Geniliac quelle avoit affermée.



Sans fa participation &  Ton confentement, &  
fans lui en avoir demandé la permiffion , le iieur 
Defrois eut l’audace de fe fubroger au bail de 
ferme , bien certain qu’il n’en paieroit jamais le 
prix. Ainfi,  dénuée de tout, elle ne vivoit que 
par des emprunts : on en aura bientôt la preuve 
dans la lettre même que les Défendeurs produi- 
fent pour fonder leurs moyen ab iratâ matre 
contre fon Teftament.

Abandonnée par fes enfants , elle appella au
près d’elle la Demoifelle de Vaux fa nièce , qui 
prenoit foin d’elle dans fa vielleife ; elle conil- 
deroit de plus que fa fœur , mere de la D em oi
felle de Vaux , n’avoit pas été fuffifamment légi
timée.

C ’eft dans circonstances, qu’elle fit le n  Sep
tembre 1 7 7 1  , le Teftament dont il s’agit. Elle 
legue à la Demoifelle de Vaux , la fomme de dix 
mille l ivres , dont elle s’étoit refervée la difpo- 
fition par le contrat de mariage de la Dame 
Defrois ; elle legue à la Dame de Roquelaure 
fa fille Reîigieufe , une penfion viagers de Cefifc 
l ivres,  à Benoit de Vaux fon neveu , Lieutenant 
d’infanterie au Régiment de Chartres, 150 liv. 
de penfiori viagère.

Outre le legs de dix mille livres fait à la D e 
moifelle de V a u x , elle lui legue fa garderobe, 
compofée de fes habits, linges, coèffures &  man

chettes
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chettes.de dentelle &  autres-, &  generalemetit 
tout ce qui compofe fa garderobe ians réferve ,
&  aufli Ton portrait; à la charge de donner a.cha
c u n  de Tes domeftiques qui le trouveront^a fou 
lervice à fa mort 'la fomme de 6to. liv.

Après quelques autres legs p ie s , elle rappelle 
la claufe du Contrat de mariage de la Dame D e f
rois , &  s’y  confirmant , elle ajoute que le legs 
de la fomme de dix m i l l e  livres fait a la D emoi- 
felle de Vaux , &. dont elle s etoit refume la dif- 
pofition par le Contrat d é p artag é  de la Dame 
Defrois , fera pris fur tous fes biens qui demeu
reront de fon décès , &  que les portions qui ap
partiendront à la Dame D e f r o is , fuivant les d if  
pofitions faites par fon Contrat de mariage , ne 
contribueront point aux autres legs ÔCqu ils fe
ront pris fur les portions qui reviendront à fes au
tres héritiers.

Enfin elle nomme pour Exécuteûr teftameh- 
taire le Comte de INJontboifîi.er.

A  l’inftant du décès de la .Dame de^llo^que- 
laur̂ e le fieur Dç.frois fit appqfer.iles fcellésfur le 
piphiUier de )a fucceffion : la Demoifelle de Vaux 
y  formîa .oppofition &C demanda la délivrance de 
les legs. Le fieur Defrois f< ûtint que -lar deli- 

^Yfance-d.U^pyt, dey oit,^re ,'^ite 'aux héritiers *, il
• ,m^n,gç<)itVdes-lç)rs Æattaqper'lç Teftament,de nul- 

4i.ti.  ̂ il jCA^te/Îa auffi la qualité d’Exécuteur tefta-
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•mentaire ; i l , foutient contre toute raifon , qu’en 
Coutume d’Auvergne on ne .peut pas.en nom-

±J i - i  >mec. ,•
Le Comte de Mo'ntbôiiîîer., ên fa^ualité d^Exiî- 

cuteur teftamentairë, donna Requêté le 11 D écem 
bre 1 7 7 1  ; il conclut à ce que la délivrance fûf 
faite aux différents Légataires de leurs l e g s , '  &  
cependant que le mobilier fût fequeftré pour être 
vendu, &  le prix demeurer en fequéftre jufques à 
ce que la délivrance des legs fût ordonnée.

La caufe portée à TAudience, il fut ordonné par 
Sentence du n  Décembre 1 7 7 1 ,  que la garde- 
robe , la montre &  tabatiere d’O r  feroient re- 
mifes au Comte de Montboiffier , en fa qualité 
¿'Exécuteur teilamentaire , après qu’il en aura été 
fait un inventaire eftlmatif, laquelle eiîimation fe
ra faite par Experts; &  à l’égard des autres meu
bles, il ert: ordonné que la délivrance en fera faite 
aux héritiers, à la charge par eux de les prendre 
par inventaire qui en contiendra l’eilimation faîte 
par les mêmes Expers. ■

Voilà  la chûte de l’illufion des héritiers , en 
ce qu'ils avoîent foutenu , contre toute raifon , 
qu’en Coutume d’Auvergne on ne peut pas nom- 

. mer d’exécuteur teilamentaire. ~
Le Comte de M ôntboiiîier, par une R e q u ê te , 

conclut à ce que la délivrance provifoire qui 
lui avoit été faite de la garderobe, de la montre



&  de la tabatiere d ’or , fût déclarée définitive , &  
à ce que les héritiers fuiTent condamnés à lui faire 
délivrance en fa qualité d ’Exécuteur teftamentaire, 
du montant'des autres legs; &  en vertu des O r 
donnances qu'il a obtenues en l’Hôtel de M. le 
Lieutenant-Général, le 1 5 Janvier ,1771  , il a 
fait faifir &  arrêter les titres &  papiers de la fuc- 
ceifîon qui étoient entre les mains de Me. G oyon, 
Procureur en ce Siege , &  de Me. Cognard , 
Procureur à Thiers,  qui avoient occupé pour la 
Dame de Roquelaure. . • .

La Demoifelle de Vaux eft intervenue en l ’inf- 
tance , elle a demandé la délivrance de fes legs : 
les héritiers ont conclu à la nullité du Teftament 
comme fait ab iratâ matre , &  dans le mouve
ment d’une colere injujîe , &  à la reftitution de 
la montre &  de la tabatiere d’O r ,  les Sieur &  
Dame Defrois &  le iieur de Roquelaure ont élevé 
une autre prétention : ils ont fait l’injure à la D e 
moifelle de Vaux , de l’accufer d’avoir fait des 
recellés &  fouftra&ions dans la fucceflion de la 

' Dame de Roquelaure.
. Sur l’information il v a eu un décret defoit ouï: 
ceft  une permiflion d’aiîïgner. Après l’interroga
toire fu b i , par Sentence rendue à l’Audience cri- 
nelle , du 19 Juillet 1 7 7 z  , les Parties ont été 
renvoyées en Procès civil &  ordinaire ; &  par 
Requête du 4  Janvier 1773 , la Demoifelle

B  i
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de Vaux a conclu à ‘être renvoyée de la calorrt- 
nieufe • accufationy a vec1 condamnation folidaire 
dfe dix mille livrès-d^ d'ottìrtiggès '& intérêt ;̂*'

;Le Procès à dètix ’oU/ets.':Lè T d ì 3mebtfdé lia 
Darne de Roquelaure peût'-Îl* êiré décîaïé nul ', 
comme Fait ab iratâ màtrt ,• dans lë mouvement 

‘â’ünë, còlere’&  d ’unéîiâine ih ju ß e h  C ’eiFainii qtre 
1̂  ̂ Advérfaires préféhtérit Ia queiliôh dans le pré- 

'afobiilé (le* leür Mémoire ; ! Veiî: le premier ob
jet. Lefecond'regarde l’accufation de recelés &  
de fouftra&ions élevée contre la Demoifelle de 

'Vaùx-3DL;r:' v - r:i i b  7 -  ' -  :. - ' :
• • v' 'c'A . :> 0' .;'j ; ! . f •. ! '■

•_j f  ..............*

: E X A M E N  D U  P R E M I E R  O B J E T . ■

Les Défendeurs ■ vont établir deux p ro p o r
tions. 1 La première, que dans'lé D roit ,  le moyen 
vb irato, n’eft admis1 que dans le cas d ’une cofere 
injufle de la fpart du Teftateur contre fes enfants 
qui ne l’avoient pas mérité.~^lij(̂ feconde ; que dans 

1l e üfâii j 'r en -fuppofant que la 'Dam e de Roque
laure eût encore , lors de fon .Teftameht', de la 

: côleife' contre Jfesr enfants' ,• ‘ils aypient mérité tou
te'' fan averfion par les;procédés lei>plus indignes> 

; ;ôc les’ plus'ofïenfams.?J •• « • '¿«lo.i ;;
O Y J  : t l O  î : Î  » • t i l i i . ' j l  p  - l , t>  r --X i 3TI



P R E M I E R E  P R O P O S I T I O N . -

Les Adverfaires entaiTent autorité fur autoriré,
• &  Lôix / &  -CoufuitfeiS, • &  Auteurs-, ;& l A r r ê t s , 

pour établir que le Teftament fait àb irato ne
* petit pas fubM ei '- : * ils s’éloignent perpétuelle- 

mènt de la diffcinQ'ion quil  faut faire entre des 
enfants bien n é s ' , toujours refpe£hieux envers 
leurs parents , &  qui par conféquent étoient 
dignes de l’amitié que la nature infpire à un pere

‘ &  à une mere , &  ces enfants , vrais monilres 
‘ d‘irigratitude , qui ne méritèrent jamais que la 

jufte averfion de leurs pere &  mere.
Q u e  deviendroit, fans cette diilin&ion , la fage 

‘difpoiition des.Loix Romaines , qui laiiTent aux 
' pere &  mere la liberté de difpofer de la majeure - 

partie de leurs biens, &  ne refervent aux enfants 
que leurs légitime de droit? Q u e deviendra celle 
de nos Coutum es,, qui leurs laiiTent la liberté de 
difpofer entrevifs au préjudice des enfants , fauf 
ï'eur légitime de droit,  ôc par Teftament jufques 
a une certaine quotité, les unes plus &  les aures 
moins ? O ù  trouver une Loi qui enchaîne les pere 

tnere au point de ne pouvoir difpofer de r ien , 
*ôc les oblige <le tout laifler aux enfants l  ?
. Mais, dans toutce que les Adverfaires oppofent 

d’autorités, ils trouvent nôtre diftinâion & 'leurs 
condamnation folemnellement établies.



. 1 4  . . -

Ils oppofent la Loi 4. fF. de in officiofo tejla-
mento , qui dit que , non ejl confentiendum paren- 
tibus , qui injuriam adverjus libéras fuos tejla- 
mento induc un t. ; ;

La Loi n’approuve pas une injuftice injuriam : 
ainfi , fi le Teftament à été di&é par le mouve
ment,d’une colere injujle , la Loi le rejette; & ,  
dans ,le cas contraire , elle l’approuve &  le con
firme ; ce mot injuriam tout feul, démontre la dil- 
tin&ion.

Mais la Loi qui fuit immédiatement établit 
bien plus précifément la diftin&ion de la çolere 
injufle non méritée d ’avec la colere jufte &  mé
ritée. *

La Loi dit que les mots de in offîciofo tejlamento, 
dont elle a intitulé le titre , fuppofent que l’en
fant qui a été déshérité» doit prouver qu’il ne mé- 
ritoit pas ce mauvais traitement, hujus autem ver- 
b i , de in ojjiciofo vis ilia ejl docere immeriium fe  , 
& ideo , <§" indigne prœteritutn vel exhereàatione 

Jummotum .
Il eft donc évident par la difpofition formelle 

des Loix , que la querelle d’inofficioté n’appar
tient qu’à . l’enfant qui a été maltraité fans une 
caufe légitime, non immeritum f e , &  qu’elle n’ap
partient pas à celui qui a mérité les mauvaiies dif- 
pofitions de fes pere &  mere à fon égard.

Les Adverfaires oppofent l ’article 199 de la



Coutume de Bretagne, lequel, après avoir établi 
qu'on ne peut donner à titre de libéralité que Je 
tiers de Tes meublés ou la moitié par ufufrüit, ajoute 
q u e , quand là donation n’èxcëderoit pas ¡cette’ me- 
fure, elle feroit nulle, fi elle étoit faite en haine ou 
en fraude des héritiers/

Il eft d’abord bien manifefle que cette Coutu
me n’a entendu porter fa décifion qu’à la forme 
de Droit , c ’eft-à-dire , pour le cas d’une haine 
injufte. Elle n’a fans doute pas entendu autorifer 
les mauvais traitements &  les indignités com- 
mifes par les enfants envers leurs pere &  mere. 
Si elle avoit entendu propofer quelque choie 
d’auifi abfurde , quel cas en feroit-on dans une 
Coutume auiTi éloignée que la nôtre , &  qui admet 
les Loix Romaines pour Droit  commun , quant 
aux matieres qu’elle n’a pas traité ?

'O n  fera fans doute bien furpris de voir les Ad- 
verfaires invoquer le Suffrage de R icard,  Traité 
des Donations ; ils tranfcrivent ces paroles "du 
favant A uteur,  partie i .  chap. 3. fe&ion 4. n. 
6 1  o. Si un pere animé d’une haine &  mauvaife 

"volonté ,/ans raifon , contre fes enfants, difpofe 
de fes biens au profit d’une perfonne , qui d’ail
leurs le pouvoit mériter, fa difpoiition pafle pour 
'injufte, &  demeure fans effet. ‘ .
. Le favant Auteur exige donc , pour annuller



t e  1-6
la difpoiition, la preuve d ’une haine fa n s raifort, 

C ’eft fur ce fondement, dit l’Aute.ur, 3U 
fuivant^que fut rendu l’Arrêt du 1 $ Août  161.3, 
qui annulla le Teftament d ’une mere qui avoit touç 
donné à fes enfants mâles * &  n’avoit rien donné 
à fa fille; en conféquence , ajoute, l ’Auteur de cç 
qu’il était juftifié en la caufe que la mere étoit 
portée . 'd'une avcrjion fan s fondement contre ,fa 
fille, ; :
. Après plufieurs autres Arrêts que le ’favant A u 
teur rapporte , qui font dans le même ,ças (d’une 
colere injufte , &  que les Adverfaires oppofent,, 
voici comment il termine fa fçavante Diflertation, 
au n. 6 1 7 .  I l  importe q u il paroife dans le pu? 
b lic , que les donations & les legs ne 'doivent être 
cajfts en cette, rencontre , que quand i l  f e  vojt que 
le pete les a fa its  dans Le mouvement d'une colere in~ 

ju f le , & au fujet de quelque mécomenuinent qui a 
été conçu jnal à propos de f a  p a n  \ parce qüau
trement ce feroit armer les enfants contre leu.r$ 
pere , &c. Cependant i l  ejl.de. la ..derniere .consé
quence 9. que les peres demeurent les maîtres &  le$ 

ju  fies dijp enfateurs dans leu\s f,a m ille^ pour,pou
voir provoquer leurs, enfants à demeurer dans (eurj 
devoir a leur égard , du moins par le ,m o tif 4e 
îintérêt , s'ils manquent de piété naturelle.ccim r  
w eiln.arrive, que trop fréquemment. : c e  f i  çe ¡qui 
f a i t  que nous voyons que Cautorité paternelle s ’ejl

beaucoup
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beaucoup mieux confervée dans le Pays qui Je  
régie par le D ro it écrit, que non pas dans celui- 
ci , en conféquence de ce que nos Coutumes nous 
ont donné moins de pouvoir fu r  nos enfants , pour 
la difpoftion des biens qui nous appartiennent.

D ’après une do&rine auili folidement établie, 
feroit-il donc poffible de trouver , foit dans les 
Auteurs, foit dans les A r r ê t s , dequoi foutenir la 
prétention des Adverfaires ? Mais on ne voit 
que de l’illufion dans tout ce qu’ ils oppofent,: 
notre diftin&ion d’entre la colere jufte &  la cole- 
re injufte , formellement adoptée , &  leurs pré
tention formellement condamnée.

Ils difent que Pierre de Fontaines, le plus an
cien des Juriiconfultes François , &  qui vivoit 
fous le régne de St. L o u is , a écrit qu’un pere 
dont la fille s’eft mal gouvernée , rpeut difpofer 
de fes meubles &  acquêts, &  non de fes .propres 
au prejudice de cette fille , pourvu qu’il ne foit 
ému que par la haine de fa mauvaife conduite 
&  non par aucun autre échauffement. .

O n  auroit pu dire où l’on a pris le paffage cité,, 
pour que l’on pût examiner le vrai fens de 1*A u 
teur; mais, dans ce que les Adverfaires lui font 
dire, ils y  trouvent leurs condamnation.

Une fille qui fe conduit mal fe fait tort^à elle- 
mêqie; mais elle peut fe maljgouverner fans autre
ment attaquer dire&emenj‘ iop.pere  *. mais ,  fi
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elle a' Hbiine à fon' pere quelqü’autr'e écFia.uffe- 
ment bien fonde,il p e u t , félon l’A u teu r , difpofer 

'à fon' préjudice ,J1tant\dêJ fes propres', que jde fes- 
riieubf'és' &• acquêts.'' ^

\ 'p n  ’ oppofe^Mçf'iaC - fûr Loi PapinïanuY  
'§ .  J i Imperator i qui cite un Arrêt ’rendu au pro
fit de Sebaftien .de la Faïe , t qui caffè le Tefta- 

'Vnènt de fa mere , comme fait; dans1 un momënt 
"dè7 côlbre.IÎ$ auraient du prudemment fuppri- 
:iè e r  ¿^- termes'de l’Auteur,: qu’ils tranfcrivent &
' prononcent fi formellement'leur condamnation ,. 
'Jérm tïistejîa  ni en t u m U lu d ,u t  iratœ iinmerito ma- 
tris dqmnavit ; ces termes, iratœ immerito matris , 

'démôWîrént ?qii;è. îa colère de la Teftatrice étoit 
3irlj/ütteiv &  que fon fils ne lavoit pas méritée 
r . L e s ’Adveriaires reviennent aux Arrêts rappor
tés p ar  Ricard/ lÎs:!oppbfent celui de 16 $ 8;, qui 
?caiTà iè?Tëftament d’un, pere , fait au préjudice de 
:fés enfarit.s <par le reffentiment de ce qu’ils avoient 
'voulu le faire interdire.

.Quand ‘ un ; fieré' fe met dans le ' cas de forcer 
, ftç'énèn¥s-'i-îiiroV^^'ér. fon interdi&ion, ce qui 
"Îi^Le^fait. j^mà^s.'qu’é; dans l’extrême néceflité , 
i iÎJWéJidbit.!,pàs‘ lçu r: énrSavoir mauvais gré puif- 

qye , c ’êft une voie ' de.Droit,  S’il en conferve 
‘ Sü3rèflôntiment ‘, ¿ fé :f l J iVrti rejffdrittTfienj 'ihjufle. qui
'3i 0 .dbni'-iei lfëu à^lÿfcairat.iôiii de forn Teîh'ment. 
i t \ iur'Îeĉ ied! J'trhFcolè'rè injufte,'que Ri-
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•card coniidéroit tant le Teftament cafle par cët 
'Arrêt*, que les autres qui furent caftes par* lës 
deux' autres Arrêts quil  rapporte -au même en
droit ,. puifqu’ils ne 1 ont pas empêche d’enfei*- 
gner que , f i  la colere a été méritée par les eiù? 

fa n ts  , le Teflament doit fubjifler , parce qu'aux 
trement ce Jeroit armer ~ lef* enfants ’càntrç •leùr's 
pere , au moyen de c e , qu'un èn fan im al affectionné 
envers fo n  pere , ne jnanqueroitjamais d e lu ifu j- 
citer des différents, afin de Je préparer des voies pour 
attaquer des Actes qui aur oient été fa its  avec un 
principe de juftice ; & que cependant ' i l  efl de- la 
derniere conféquence que -les pere s demeurent les 
maîtres & les jnfles difpenf ateurs dans leurfam ille,  

pour pouvoir provoquer leurs enfants à demeurer 
dans leurs devoir a leur égard f  du moins par le 
m o tif de l'intérêt , s'ils manquent de piété-natu
relle , comme i l  11 arrive que trop fréquemment.

Si les Adverfaires avoient voulu Faire attention 
aux circonftancfes de l’ Arrêt du i ? r. A o û t  1 6 5 8 ,  
rapporte par'Soèfv&tom. 2. centurie i e. chap. 42 , 
ils ne 1 aurôient pas oppofé : on y  voit qu’il s’agif* 
foit dune donation de tous biens faite entre-vifs 
ab irato pâtre, au profit de-deux de fes enfants j 
au moyen de-laquellc^les atitrés enfants i e :trôù- 
voient tacitement exlïéréctés yfans aucun fujeO rhi- 

fonnable :. c étôit donc une colere injufle, "• < • ' 
O n  eft furpris que les Adverfaires aient ofé 1 V
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voquer l’Arrêt du i cr. Septembre 16 7 6 ,  rap
porté au Journal d u ;Palais. L ’intitulé feul de la 
jfçavante DiiTertation des Auteurs du Journal, au- 
roit dû leurs ouvrir les yeux : la voici. S i la preu
ve de'la haine injujle d'un pere contre /es enfants 
dun premier lit peut ann 11 lier fo n  Tejlament fa it  
au p roft des enfants dufécond, lit : il y  a voit donc 
preuve d’une haine injufte. . .V ' . {

Il étoit prouvé en effet qu’il avoir chaifé de fa 
maifonv les deux enfants de fon premier lit , •& 
q u ’ils étojerit en; procès avec lui pour le compte 
desjbiensvde.-lêur/mere^qu’il retenoit, quoiqu’il
les eût chaÎTé de fa ma’ifon., La haine de ce ,mé~-, . * - * •
chant- pere , qui'.avoit tout donné aux enfants du 
fécond lit i  étoit vdooc bien injufte.

O n  oppofe l’Arrêt du 9 Août 164.Z , rapporté. 
par<M. Henrys, tom.,2, liv. queft. 7  , qui caf- 
fa le Teftament de la Dame’ de Montagnac.

O n y  voit le cara&ere fingulier de la Dame de 
Montagnac, q u i , quand elle avoit pris deTaver- 
iion contre quelqu’un fans caufe,n’en revenoit point,, 
qui avoit fait une multitude de difpofitions qui fe 
détruifoient les unespar les autres; que de plus ion 
Teftament avoit été; fuggéré.. Il ne faut donc pas 
être furpris.fi fon Teftament fût cafte.
, :Mais on auroit pu faire attention que le favant 

M . Herirÿs , apfès.avoir adopté la diftin&ion de 
HiçardJ? de la colère jüfte &  de la colere injufte,
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dit que cet Arrêt doit apprendre aux femmes, qu'à 
moins d'une grande ojfenfe, une mere doit tout ou
blier.

O n  oppofe l’Arrêt du n  Juillet 1 6 8 S , rap
porté par Bretonnier au même endroit , qui caf- 
ia le Teftament de Simone Roux : en voici l’ef- 
pece. Simone Roux avoir eu deux filles: elle 
f i t r  ainée Religieufe, après lui avoir fait faire un 
Teftament en fa faveur ; elle maria la cadette avec 
le fieur Artaud, qui fit caifer le Teftament de fa 
belle-fœur fit condamner Simone Roux à ren
dre compte de la tutelle qu’elle avoit eu de fes deux 
fill es. Cela irita tellement cette femme ; qu’après 
le décès de fa fille, elle difpofa de tors fes biens par 
Teftament en faveur d ’un collatéral fort éloigné, ôc 
en priva fes petits enfants , auxquels elle ne lailfa 
que i o o  liv. à chacun.

Le Teftament de la fille Religieufe au profit 
de fa mere , avoit été annuité : le gendre avoit 
donc été bien fondé d’en pourfuivre la caiTation. 
Sa demande pour le compte de tutelle étoit éga
lement légitimé : c’eft donc injujlement que ces 
deux motifs avoient îrîté Simone Roux.

O n  fera furpris que les Adverfaires ofent invo
quer 1 Arrêt de i 6 y z  , rapporté par Auzanet,tom. 
I er. de fes A rrêts , chapitre 59 ; il n y  a qu’à lire 
l'intitulé. Si une mere p e u t , conformément à ce que 
lui permet la Coutume , tout donner à l'un de fes
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enfants , pour en fruflrer un troijleme quelle haïf- 
f o i t  dès fo n  jeune âge fan s cauje. - ,

O n eiî: également furpris’de la citation de. la 
Combe , au mot Teftament §. 10. L ’Auteur ap
prouve formellement la diftin£Hon de Ricard , 
entre la colere jufte &  la colere injufte , &  dit 
en conféquence que'donations &  legs ne doi
vent être cafTés, que quand il fe voit que le pere 
les a fait dans le mouvement d'une •colere injujle.

On eft enfin furpris de la citation de Denifart ; 
&  des Arrêts qu’il rapporte au mot ab iraïo. Tous 
ces Arrêts,  dit Denifart, font dans le cas de dif- 
pofitions testamentaires, qu’une pajjîon injufte 
avoit diftées«

Les Adverfaires, par leur Requête du 14 Jan
vier 1773 , avoient oppofé l’Arrêt du 23 Mars 
1 6 9 4 ,  rapporté au Journal des Audiences , rendu 
fur les conclufions de M. Dagueifeau , A v o cat  
Général, &  depuis Chancelier de France, qui cafia 
le Teftament de M. Villacer , D o ye n  du Con- 
feil , par lequel il avoit inftitué les Hôpitaux de 
Paris fes Légataires univerfels , au préjudice dé 
fon fils, contre lequel il ¿toit inté.

O n leur a répondu par une Requête du 11  
Mars 1 7 7  3 , que c’eft dan« le Plaidoyer du célé
bré Magiftrat, toni; 3 de fes (Euvres, plaidoyer 
2-9 , que l’on voit lafFaire dans toutes fes.circonf- 
tauces. Voici  comme il termine,page 6o,la favante



DiíTertation, après avoir enfeigné la diftinftion 
d ’entre la colere jufte &  la colere injufte.
* Ne nous étendons pas davantage , dit-il, fur des 

faits qui font plus forts que toutes nos paroles. Là’ 
paffîôn répandue dans tous les écrits du Teftateur, 
cette pailîon1 injuiîe, qui lui a fait concevoir tant 
de Procès téméraires , &  qui Ta porté à déchirer 
la réputation de fon fils par une infinité d’inju- 
fes écrites de fa main , qui font une preuve irrvîn- 
fible des véritables motifs qui ont infpiré fa difpo- 
fition. C ’eft là qu’on voit un pere agité par les 
mouvements déréglés d’un reilentimeift ïnjujlc , 
accufer fon fils d ’avoir corrompu un Notaire ,. 
fûborné des témoins , gagné , par argent des do« 
mediques pour tromper fon pere : il l’appelle monf- 
tre d’ingratitude , voleur , fauflaire  ̂ ennemi de 
leur bien ; monftre de débauche , capable des 
pîusgrands crimes. Au contraire, l’on voit la can
deur des mœurs de fon fils, toujours patient, tou
jours refpeB'ueux envers fon pere , on voit 
enfin l’imbécilité du pere, prouvée par leTeftament 
rheme. Il fait une fondation pour demander à Dieu 
Une bonne mort, après qu’il fera décédé. IPordon- 
ne des Mefles à commencer un mois avant fon 
Teilament. Q u el  égarement d’efprit ,• dit le célé
bré Magiftrat !

.T e l les  font les circonftances de T A r r ê t  du 13 
Mars 1 6 9 4 ,  que les Adverfaires avoient d’abord
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oppofé: ils n’ont eu garde d'en parler dans leur 
Mémoire imprimé.

Nous avons encore dans Soëfve , tom. z  
centurie, z  chap. z6  , un Arrêt célébré du 1 4  
A vri l  i 6 6 z  : fon efpece s’applique dire&cment 
à la nôtre ; il n’y  a que les noms à changer.

La Dame A lou  avoit fait un Teftament au pro
fit de fa fille , époufe de M. Brigalier, Conieil- 
ler en la Cour des A yd es  de Paris, &  au préju
dice de fes fils.

Ceux-ci attaquèrent le Teftament, comme fait 
ab iratâ matre\ M. &  Madame Brigalier con- 
venoient que fi la haine de la Teftatrice avoit 
été injufte , lé Teftament auroit pu , fur ce fonde
ment , recevoir quelque atteinte, &  que c ’étoit 
le cas auquel les Arrêts l ’avoient ainfi jugé ; mais 
que les mauvais traitements quiavoient été exer
cés envers la Teftatrice par fes deux fils , étant 
confiants &  juftifiés par les informations faites à 
fa Requête , le Teftament devoit fubfifter. Par 
l’Arrêt , conformément aux conclufions de M . 
l’Avocat  Général Bignon , le Teftament fut con
firmé.
L es Adverfairesfont demeurés muets, tant fur cet 
Arrêt que fur toutes les autresautorités oppofées. 
Eft-ce donc par le filence que l’on détruit les prin
cipes les plus certains ?

C e i l  donc un point fixe, enfeigné parles Loix
l’unanimité



l ’unanimité des Auteurs & ’ l’uniformité des Ar-  
- rets j que le moyen ab irato , n’eft admis que .dans 
« le cas d’une colere injufte contre des enfants qui
• ne l ’ont’ pas méritée.

i

S E C O N D E  P R O P O S I T I O N .

Les Défendeurs fe font un triomphe d ’une let
tre écrite par la Dame de Roquelaure au iieur 
Defrois, où après lui avoir reproché &  à fa femme, 
leurs indignités envers elle, elle leur dit quelle  les 
allure de toute fa haine. ’

Diftinguons d’abord les fieur &  Dame Defrois 
&  le fieur de Roquelaure. Il n’y  eft nullement 
queftion du iieur de Roquelaure, tout y  eft rela
tif aux fieur &  Dame Defrois &  à leurs indignes 
procédés, en leur difant qu’ils font d’indignes en
fants : cela ne s'applique qu’à eux.&  nullement 
au fieur de Roquelaure. Le fieur Defrois.dit lui- 
même , page zy de (on Mémoire , qu’il avoit ac- , 
coutumé d appëller la 'Dame de Roquelaure fa 
ch'ere maman. ^<1 ■

Quels (ont donc les faits qui peuvent regarder 
le fieur de Roquelaure ? O n  dit , page z 6 du M é 
moire , que la Dame de R o ’quelaure étoit préve
nue contre lui de l’averfion la plus forte , qu’elle fe 
làifloit fouvent manquer de tout , que fôuvent 
-elle ne p ouvoir  pas le fouffrir à fa table. C e  font

D
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verba & voces, fans aucune preuve ;  mais preuve 
du fait contraire dans fon Mémoire , elle n’étoit 
pas obligée de le nourrir, puifqu’il avoit fon bien , 
&  que dès le moment que fa fœur &  lui furent 
émancipés, elle leur remit leur Terre de Lavort &  
leurs autres Biens ; &  cependant de fon aveu , elle 
l’avoit chez elle , &  elle 1 y  avoit gratuitement. 
C ’efl: donc ’par amitié pour fon fils, quelle l’avoit 
chez elle fous fes yeux , comme l’objet de fa ten- 
dreiTe, tandis que le fieur Defrois jouiifort impu

nément delà totalité-des Biens paternels, fans en 
rien donner à fon beau-frere. ’ .

O n  dit dans le Mémoire , page z6  , que le fieur 
de Roquelaure-, toujours rebuté par fa mere , prit 
le parti de fe retirer chez les Peres G arm es, qu’il 
en e’flaÿa la Réglé , mais que fon tempérament ne 
lui ayant pas permis d’v  perfiiler, il retourna dans 
la  maifon maternelle : il ne s’y  trouvoit donc pas 
ii m a l, fa mere étoit donc toujours prête à le re- 
cevoir  gratuitement.

O n  dit même page du Mémoire,  que toujours 
rebuté par fa mere , il fut obligé d’aller chercher 
un afyle chez le iîeur D efro is , fon beau-frere.

L ’intention qu’il avoit eu d’être C a rm e , prouve 
bien qu’il avoit peu de goût pour les fociétés de la 
ville. Eil-il donc furprenant qu’i f  eût 'préféré de 
fe retirer .au Château de L a v o r t , dans une belle 
Terre, provenant de fes p e r e s , quils avoient tou-
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jours habité, où il étoit n é ,  &  qui lui apparte- 
noit par indivis avec fa fœur.

Ecartons donc pour toujours le moyen ab tra- 
to , quant au fieur de Roquelaure , &  voyons fi 
les fieur &  D am eD efrois  en tireront plus d’avan-' 

t a g e *
Leur principal m o y e n , difons mieux, leur uni

que moyen , c’eft la lettre écrite parla Dame de 
Roquelaure au fieur D efrois : ils en tranfcrivent 
ces paroles. Que fon amitié pour lui étoit éteinte, 
quelle le regardoit comme f i n  plus cruel ennemi , 
qu elle le fe r  oit repentir de f i s  indignes procédés , 
qu elle n oublier oit rien pour cela , &  finit en difant * 
adieu indignes enfants, je  vous renonce comme fa -  
tan, & vous ajfute de toute ma haine.

Obfervons d ’abord la date de la lettre , elle eft 
du 2 Mai 1 7 6 4 ,  &  le Teftament effc du 1 1  Sep
tembre 1 7 7 1  ; ainfi , poftérieure de plus de 7  ans, 
on a de la peine à fe perfuâder que la colere eût 
dure fi long-temps. Les fieur &  Dame Defrois con
viennent dans leur Mémoire , que la Dame de 
Roquelaure les avoit reçu chez elle , ainfi’, récon
ciliation , plus dé coléré lors du Teftament.

Maisjfuppofons encore la colere encore exiftan-? 
te lors du Teftament , il reftera de juger fi elle 

,°H y &• fi elle étoit jufte elle
n’empêchera pas l'exécution du Teftamént nous’ 
avons démontré en la i re; Proposition que c ’eft un

D  i
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point fixe, enfeigné par les L o ix ,  l’unanimité des 
Auteurs &  l ’uniformité des Arrêts, que le moyen 
ab iiato  n’eft admis que dans le cas d'une colere 
injujle contre des enfants qui ne l'avoient pas mé-, 
ritée.

Pourquoi fupprime-t-on dans le Mémoire des 
fieur &  Dame Defrois les motifs que la-Dame de 
Roquelaure a donné dans fa lettre en réponfe à 
celle du fieur Defrois? Elle lui dit, je  nefuispoint 

furprije de vos mauvais procédés vis-à-vis de moi 
i l  y  a long-temps que je  la i  prévu; vous riayie£ que 

fa ire  de vous emparer de mon bien malgré m o i  , J i  
vous neuffie% eu l'intention de me fa ire  mourir de 
chagrin & de fa ire  comme vous faites. Il avoit eu 
laudace de fe fubroger fans le confentement de 
la Dame de Roquelaure au Bail de ferme de fa 
Terre de G en il iac , &  il ne lui payoit rien . : elle 
ajoute ces mots, y  a-t-il rien d'égal a d'indignes, 
enfants qui rcfufenu a. une mere qui se fl facrifée  
pour eux toute la vie ,, une miférable p r o v if on ali
mentaire. C ’eft la provifion de u o o  liv. qui lui 
avoit été adjugée par l’Arrêt du 1 4  A o ût  1769,,  
compris èn l’inventaire des Pieces qui font entre 
les mains de Me. G oyon  , Procureur en l'a Cour.

Elle continue, aîniî. Vous mave{ dit que votre, 
fem m e éioit bien malheur eu f e  de ni avoir pour mè
re ; mais j e  fuis cent fo is  plus malheüreufe de f  a- 
voir poür f i l e  <S' vous pour gendre : f i  je  riavois'pas.
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ete une 'bonne mere% elle feroit à £H ô p ita l, au lieu 
que je  me vois à la veille d  y aller ; mon Boucher 
& mon Boulanger fo n t tous les jours a me perfé- 
cuter , & je  ri ai pas le premier f o l  : voila le temps 
(Tacheter mon bots , à tout cela point d'argent, dans 
le temps que vous ave{ l'audace de vendre & de brû
ler lemien (c ’étoit celui de fa Terre de Geniliac) , 
& i l  fa u t  que je  men paffe. S i  vous riavic^pas une 
mauvaife volonté, vous m'aurie£ envoyé au moins 
une parnede ce que vous me deve^ ; mais pas un f o l , 
dquelquun qui ri a pas une herbe fans l'argent a la 
main. Telles font les expreffions de la lettre que 
les fieur &  Dame Defrois fupprimenr. Vit-on ja
mais, comme elle le dit,  une mere auiTi indigne
ment traitée î  Reprenons encore ici les faits dont* 
on a rendu compte en commençant : on y  a vu que 
la tutelle finie par 1 émancipation des enfants, la D a 
me de Roquelaure avoit préfenté &  affirmé l'on 
compte devant le Châtelain de Thiers, Juge de la 
tutelle : cela étoit jufte &  indifpenfable.

O n  y  a vu que les Parties avoient donné leur 
confiance à Me. Toutée pere , pour un apure
ment de compte à l’amiable , que le compte &  les 
Pieces juftificatives lui avoient été remifes, &  que 
par fon projet de tranfaâion écrit de fa main ÔC 
produit au Procès , les Adverfaires font déclarés 
débiteurs de la Dame de R oquelaure, de la fora
ine de 12772. liv. 7  f. 6 d . , payable un an après<
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leur majorité , &  revendant l’intérêt , ils font 
pareillement obligés de lui payer ennuellement 
Ton douaire. - ....  ^

Elle setoit flattée d’avoir acquis par ce traité 
Ton repos &  fa tranquilité , &  qu’elle n’auroit 
point de Procès avec fes enfants: mais elle s’abu- 
foit. ïls favoientbien qu'en la tenant enfermée dans 
un labyrinthe de Procès dont elle ne fortiroit ja
m ais, &  la menant de Tribunal en Tribunal , ils 
la verroient mourir fans lui avoir jamais rien payé; 
&  ils ne fe font* pas trompés , elle eft morte fans; 
qu’ils lui ayent jamais rien payé.

Sur le refus de iigner le traité , il fallut retour
ner à Thiers pour un apuremantde compte en ri
gueur ; autant d ’articles , autant de Procès ,-tout 
y  fut conteilé jufques à la dot &  aux gains, quoi
que fondés i'ur le Contrat de mariage &  les quit
tances du mari. O n  voit dans l’inventaire des Pie
ces qui font entre les mains de M e.  Cognard, Pro
cureur à Thiers , le compte &  les Pieces juftifi- 
cativès', la Sentence que la Dame de Roquelaure 
y  avoit obtenu, celle de ce Siege qui l’avoit c o n - 3 
firmée, &  l’Arrêt du Parlement , confirm^tifjde;ir 
celle de ce Siege.

O n  voit pareillement en la cote i  de l’inven
taire desj Pieces qui font entre,les mains de $le. 
G o yo n  , Procureur en ce S ie c e , un premier'Âr- 
rêt du 24 A o ût  1769 ; on en a pris communica-
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tion. La Dame de Roquelaure eft reçue oppo- 
fante à 1* Arrêt , par défaut que les Adveriaires y  
avoient furpris , portant défenfes d’exécuter une 
premiere Sentence de la Cour. L ’Arrêt lui fait 
main-levée des défenfes, &  ordonne que la Sen
tence de la Cour fera exécutée pour la fomme 
de 1-2,00 liv. de provifion. alimentaire, Ses pour-
fuites furent inutiles : l ’Arrêt demeura fans exé- t '
cution ; on avoit pris à tâche de ne lui jamais 
rien payer , &  elle eft morte fans jamais avoir  
rien reçu.

Ain fi privée de fa dot mobiliaire , de fon dou
aire &  de fes autres gains , il lui reftoit encore 
pour lui aider à vivre , fa Terre de Geniliac 
qu’elle avoit afFerméie mais, fans fon confentement, 
le fieur Defrois eut la témeraire audace de s y  fu- 
broger , bien certain qu’il n’en payeroit jamais 
le prix. Ainfi on lui coupoit les vivres de tous 
les c ô te s , &  on la tenoit enfermée dans un laby
rinthe de Procès dont elle n’a jamais pu voir la 
fin ; ainfi elle ne vivoit  que d’emprunts ; on en 
Voit la preuve dans la lettre même dont les A d 
verfaires fe font un triomphe.

Vit-on jamais une mere aufîi indignement trai
tée ? Et voilà la recompenfe des bienfaits dont on 
a vu plus haut que la Dame de Roquelaure avoit 
comblé la Dame Defrois en la mariant.

C ’eft donc le cas, ou ce ne le fut jamais, d’àp-



pliquer le principe établi par les Loix , le fuffrage 
unanime des Auteurs , &  la Jurisprudence inva
riable des Arrêts , que le moyen ab irato n’eft 
admis que dans le cas d’une colere Lnjujle contre 
des enfants qui né l’avoient pas méritée.

D  après tant d’indignités commifes envers la 
Dame de Roquelaure , elle auroit pu exhéréder 
la Dame Defrois : les Loix y  font formelles. Elle 
ne l’a pas fait ; elle a difpofé de la fomme de dix 
mille livres dont , par le Contrat de mariage de 
la Dame D efro is , en la comblant de fes bienfaits , 
elle s’étoit refervée la difpofition pouren difpofer 
au profit defa fille, qui n’étoit pas encore Religieu/e , 
ou de telle autre perfonne qu i l  lut plaira d'en grati

fier. Elle a eu l’attention de ne point excéder cette 
referve à l ’égard de la Dame Defrois,en rappellant 
la claufede fon Contrat de mariage, &  e n / y  con
formant , elle a dit que le legs de dix mille livres 
fait à la Demoifelle de V a u x ,  &  dont elle s’étoit 
refervé la difpoiition par le Contrat de mariage 
de la Dame Defrois , fera pris fur tous les biens 
qui demeureront de fon décès, que les portions qui 
appartiendront à la Dame Defrois ,.fuivant les dif- 
pofitions faites par fon Contrat de mariage., ne 
contribueront point aux autres le g s , &  qu’ilŝ  fe
ront pris fur les portions qui reviendront à fes 
autres héritiers.

Elle auroit pu difpofer au préjudice du fieur
de
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Roquelaure de beaucoup plus &  jufques au quart 
de ce qu’il amande dans la fucceffion ; mais elle 
ne l a  pas fait , &  le fieur de Roquelaure n’eft pas 
affez mal avifé pour abandonner ce quart aux Lé
gataires.

E X A M E N  D U  S E C O N D  O B J E T .

Les fieur &  Dame Defrois &  le fieur de R o 
quelaure ont fait l’injure à la Demoifelle de V a u x ,  
de 1 accufer d’avoir fait des recelés &  des fouftrac- 
tions dans la fucceffion de la Dame de R o qu e
laure : lur l’information qu’ils ont fait faire , il y  a 
eu un Décret de foit oui ; c’eil une permiffion 
d’afîigner. Les Parties ont été renvoyées en Procès 
civil &  ordinaire , par Sentence du 24 Juillet

I 772'*
Il faut retrancher de l’information convertie en 

Enquête,  ôt compofée de 25 Témoins , -ceux 
qui ont dépofé ne rien favoir des faits conte
nus en la plainte.
; V o ic i  ce qui réfulte des autres. Le i cr. a dé
pofé , que quatre ou cinq ans avant le décès de 
la Dame de Roquelaure , la femme de chambre 
de la defunte lui avoit d i t , qu’à plufieurs jours , 
elle avoit emporté de la maifon , plufieurs paquets 
d’hardes , dont la Dam e de Roquelaure difpojoit 
en faveur de la Dem oifelle de V a u x , f a  N i è c e ,

' "  • E
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qü-eflé’ lui dit , qû?il y  avoiif ÜW dé éés'pâquëts',,
énvelopÿé dians; ùn rVibuchoit*quï étoit de g'râtf1- 
de valéur: (ôn  p'èu’tf jngéï de cette valeur j-déqucî- 
que efpece. que fuï le mouchoir)- ,• quu'n1 âüt'ie 
confiftoit en une piece de bafin rayé , &  fi# où 
fept livres de coton filé; que la Dame de Roque- 
laure fefa i/oit apporter cespaqüets fu r  fb'ri lit pour 
les examiner avant quon les emportât; ce que la D é
ni oifè lie dé Vaux a voit faii. C e  Témoiti àjéiAe à 
la vérité, qüe la DémoifelFé1 dé V au *  ¿voit M t in
férer dans une piece de coton de1 quatre à cinq 
aunes , une autre piecè de coton plus fin, &  lui 
a^oit reco’himaridé de ne pas déclarer à la Dame 
de Ro’qu'èîaure cette piece de coton fin.

Mais ce T é m o i n , unique- quant à ce dernier 
fait , ne parlé que par oui-dire p'àr là femnië de 
chambre , &  l’on verra ci-après, que la femme- 
de chambre ne dit rien dé pareil.

Le même i er. Témoin dit encore> qu’il ÿ  a v o i r  
un paquet contenant huit linceuls de toile com
mune , &  que la Dame de Roquelaure laVoit chan
gée dë mettre dans les malefc dé la Dëmbifelle de 
Vaiix deüx jupons picjbés Ôc garnis dé mouifeli- 
r ie , &  qu’èlle en avoit donné trois autres non g a r -  

'nis à la femme dé chambre.
x Le 6 ™ . Témoin d it ,  cjue la Dâriiè dé Roque- 

làurè fàifoit porter fur fon lit les chofès cjù’eile' 
dorinbit 'k la Demoifelle de Vàuk:

Le 9me. T é m o i n ,  qui eft la  femme de cham>



bre,, &  tpar ¿onféquent le Témoin qui eft'le,mieux 
inftruit , dépofe que Ja .Darne de Roquelaure l a 
chargé.e , cinq à fix mois avant Ton décès, de qua
tre paquets de hardes pour être dépofés en la mai- 
fon des Demoifelles de Frétât; qu’il y  en avoit un 
très-petit, où il y  avoit de la^oufleline ; que dans 
les autres, il y  avoit fix draps de lit, quatr.e ou cinq 
robes avec lenrs jupons » un rouleau de;toilede co 
ton rayée, dans lequel étoitunepiece de fept à-huit 
aunes demouiTeline,quatre ou cinq livres de coton 
filé,deux jupons garnis de moiTeline : qu’il e f t d e f a  
connoiiTance , que la Damede Roquelaure fit don 
à la Demoifelle de Vaux de deux couverts d’ar
gent ; qu ’elle connoifloit à la Dame de Roque- 
laure' une bague furmontée d ’un diamant, laquel
le elle ne lui avoit cependant pas vue depuis long
temps avant Ton décès : que la rDame d e j lq q u e -  
laure ¿av.oit auifi fix cuillers à café , de vermeil , 
lefquels’ le fieimDefrois a dit lui manquer lprs de 
l’Iaventaine : ;qu’il .lui demanda âufli comptetde 
deux »bagues ou.allianc.es iqu’elle.a  vu -remettre 
par laièDame ;.de‘Roquelaure à la Demoifelle, de 
Vaux , que la Dame;,de:Ro.quelaure l ’avoitichar- 
gé& de; faire choix dans fon linge de quatre ^dou
zaines ide ferviettes-rcommunes:6c ide les tfonnerçà 
là) Demoifelle debVaux , prétendant.lui en ifairp 
un ïdon ; jque itout qe >linge fe trouva .au. 
blanchiflage mais n̂’ayant été. rap-



porté qu’après le décès de la Dame de Roquelau- 
re , il a été remis au fieur Defrois.

Le i ome. Témoin a dépofé , que la femme de 
chambre lui avoit dit que tout le mobilier que la 
Demoifelle de Vaux avoit eu de la Dame de Ro- 
quelaure,fa tante, lui avoit été donné par ladite 
Dame de Roquelaure.

La Dame de D ie n n s , i 4 me. Témoin , a dé- 
poié qu’elle avoit connoiiTance des le g s ,  que la 
Dame de Roquelaure a fait à la Demoifelle de 
Vaux , fa N iede,  &  que la Dame de Roquelaure 
lui avoit dit , que c’étoit par principe de confcien- 
ce qu’elle avoit fait ces difpofitions.
• Le 2omc. Témoin , qui eft le P. CaiTan , Prêtre 
de l’Oratoire , &  Proffeiïeur de Théologie du 
Collège de cette Vil le  , explique quel étoit ce 
motif de confcience. Il a dépofé que la Dame de 
Roquelaure , lui ayant fait part des difpofitions 
qu’elle entendoit faire par Teftament au profit de 
la Demoifelle de Vaux , fa Niece , quelle lui dit, 
qu elle agiifoit en cela par principe de devoir, 
que la Dame de V a u x ,  fa fœur, avoit été léfée 
dans le Droit de Légitime qu’elle avoit à préten
dre dans les biens de leur pere; qu’elle avoit tou
jours été dans l’intention de réparer ce tort , &  
qu’elle conferveroit d ’ailleurs des Sentiments de 

•reconnoi (Tance de ce que fa fœur ne l’avoit pas 
a b o n n é e  en Juilice; que pour remplir fon devoir



à cet égard, elle s’étoit faite une réferve par le 
Contrat de mariage de la D a m e D e fr o is , fa Fille.
C ’eft donc après avoir confulté un Théologien , 
que la Dame de Roquelaure a fait des difpofitions 
par fon Teftament , au profit de fa Niece : ces dif- 
pofitions font une vraie reftitution. Le même T é 
moin attefte que la Dame de Roquelaure l ’ayant fait 
àppeller de nouveau , &  le fieur de Champetiere , 
elle dit en leur préfence qu’elle avoit donné une 
certaine fomme à la Demoifelle de Vaux , que fon 
intention étoit que ce qui lui refleroit , après avoir 
fourni aux néceffités du ménage, du vivant d’elle , 
Dame de Roquelaure , lui demeurât p rop re , &  
qu’elle dit auffi qu’elle lui donnoit fon couvert 
d’argent &  quelques meubles.

Le fieur Daurelle deCham petiere,i3me .Témoin, 
ami &  vbifiri de la Dame de Roquelaure» a dépofé, 
que plufieurs mois avant fa m o r t ,  elle lui avoit 
confié l’intention où elle étoit de faire une donna
tion à la Demoifelle de Vaux , fa Niece , &  que

• le motif qui l’y  engageoit, étoit que la Dame , fa 
fœ u r , mere de la Demoifelle de Vaux , n’avoit 

-pas été aifez légitimée dans les biens de leur pere , 
quil  eft de iaconnoiifance quelaDame de Roque- 
laure a voulu plufieurs fois faire don à la Demoi- 

: fellç, de Yallx d’une partie de fon linge &  de fa 
garderobe , &  l’avoit plufieurs fois follicitéede dé
placer aufll-tôt ce quelle lui donnoit ; ce que la
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t)emôifeîle dé Vatixrefufoit 'de >faire. iQuè quatre 
■ans a"Vant fa mort , elle le pria de fe rendre chez 
•elle, où en^fa préfence &  celle du "Père GaiTan 
<<de l'Oratoire, elle dit qu’elle avoir donné à la De- 
’moifelle de Vaux deux couvert d’argent, &  lui 
avoit remis dix à onze louis pour fajre la dépenfe 
de la maifon, &  que fon intention é to it , que s’il 

•en réftoit lors de fon d écès , ce refte appartînt à 
•la Demoifelle Devaux ; qu’il fait que la Dame de 
•Roquelaure avoit eu une bague furmontée d’un 
diamant en couleur de fouci ; mais que depuis long

temps elle ne la lui avoit*pas vue.
La Demoifelle de^Frelat, z^ me . Témoin , a dé- 

jpofé qu elle a oui dire fouvent par la Dame de R o 
quelaure, long-temps même avant fon décès, qu’el- 

«le étoit dans l’intention de faire des libéralités à 
la] Demoifelle de 'Vaux , '& qu’i l le  le devoit par 

^ n 1 motif de corîfcience , parce que fa fœur avoit 
été léfée dans fa légitime.

'Ainfi , l ’information démontre que tout ce/que 
la Demoifelle de Vaux a eu , lui a<été délivrés par 

1la Dafne de'Roquelaure  ̂laquelle , par fon Tefta- 
toent/lui1 avoit même déjà léguéjfagarderoboenen- 

*tier, aulieu qu’elle n’en a-eu qu’une partie ;Uel(reur 
Defrois 'S’étant emparé d u rfurplus. I n fo r m a t io n  

: démontre'-de plus T que fout ce quelle donnait; 
‘ elle le dônnbit par un motif de confcience'&raprès 
Savoir èonfuîté[,un ’Théologien , par la^Faifod^ue



la D a m e , fa fœur mere de la Demoifelle de V a u x ,  
avoit été léfée dans fa légitime.

Avant que les Parties fuffent renvoyées à fins 
civiles , temps auquel l’information étoit incon
nue à la Demoifelle de Vaux , elle a fubi interro
gatoire. Ses réponfes font exactement conformes 
aux dépofitions des T é m o in s , c’eft : une vraie dé- 
monftration de la vérité de fes réponfes.

Les fieur &  Dame D e f rois &  le fieur de R o 
quelaure ont accufé la Demoifelle de Vaux d’a
voir  fait des recelés &  des fouftractio n s , &  l’in
formation la fauff eté de l’accufation.

C ’eft  donc une injure atroce à une fille d’extrac
tion d ’ancienne N obleffe , de la préfenter à la Juf- 
tice &  au public , comme coupable d’un vol. 
Quelle en fera la réparation ? Elle efpere que fa 
demande de dix mille livres de dommages &  
intérêts lui fera adjugée.

Monf ieur B R U J A S  , Rapporteur.

M e. G R A N G I E R   Avocat.

V E R N IE R E  , Procureur.
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